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(54)  Procédé  de  sertissage  d'une  extrémité  d'une  âme  de  conducteur  et  élément  de  contact  à  sertir. 

O  

@  L'invention  concerne  un  procédé  de  sertis- 
sage  d'une  extrémité  d'une  âme  de  conducteur 
dans  un  élément  de  contact  présentant  une 
partie  avant  de  contact  et  une  partie  arrière  à 
sertir  pourvue  d'une  ouverture  dans  laquelle  est 
introduite  l'extrémité  de  l'âme  de  conducteur.  Il 
comporte  les  étapes  suivantes  : 

—  une  étape  de  fermeture  de  demi-mors 
avant  (11,  12)  sur  une  premier  empreinte  (7)  de 
la  partie  avant  (8),  les  demi-mors  avant  (11,  12) 
présentant  une  deuxième  empreinte  (53,  63) 
complémentaire  de  la  première,  de  manière  à 
maintenir  ladite  partie  avant  (8)  dans  les 
demi-mors  avant  (11,  12)  dans  une  direction  (F') 
de  traction  et  de  fermeture  de  demi-mors  arrière 
(21,  22)  sur  une  troisième  empreinte  (4)  tronco- 
nique  et  s'évasant  vers  l'arrière  (F')  des  demi- 
mors  arrière  (21,  22),  les  demi-mors  arrière  (21, 
22)  présentant  une  quatrième  empreinte  tronco- 
nique  (72,  82),  au  moins  partiellement  complé- 
mentaire  de  la  troisième  empreinte  (4), 

—  une  étape  d'écartement  desdits  demi-mors 
avant  (11,  12)  et  arrière  (21,  22)  dans  une  direc- 
tion  de  traction  (F'),  étape  au  cours  de  laquelle 
la  partie  arrière  tronconique  (4)  se  rétrécit  par 
filage  de  manière  à  sertir  ladite  extrémité  de 
l'âme  (2)  de  conducteur  (3), 

—  une  étape  d'ouverture  desdits  demi-mors 
avant  (11,  12)  et  arrière  (21,  22)  pour  libérer 
l'élément  de  contact  (1). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
sertissage  d'une  extrémité  d'une  âme  de  conducteur 
dans  un  élément  de  contact  présentant  une  partie 
avant  de  contact  et  une  partie  arrière  à  sertir  pourvue 
d'une  ouverture  dans  laquelle  est  introduite  l'extrémi- 
té  de  l'âme  de  conducteur. 

Les  procédés  classiques  de  sertissage  des  âmes 
de  conducteur  à  un  élément  de  raccordement  ont  en 
général  pour  inconvénient  une  mauvaise  résistance 
de  contact,  qui  est  dû  à  l'oxydation  de  l'âme  de 
conducteur. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé 
permettant  d'éviter  dans  une  large  mesure  l'inconvé- 
nient  précité,  procédé  dont  l'idée  de  base  est  d'aug- 
menter  la  surface  de  contact  par  une  opération  de  ré- 
treint  par  filage  permettant  la  rupture  d'une  couche 
d'oxyde  isolante  éventuellement  présente  par  exem- 
ple  dans  le  cas  d'une  âme  conductrice  en  aluminium. 

Le  procédé  de  sertissage  selon  l'invention  est 
ainsi  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  sui- 
vantes  : 

-  une  étape  de  fermeture  de  demi-mors  avant 
sur  une  première  empreinte  de  la  partie  avant, 
les  demi-mors  avant  présentant  une  deuxième 
empreinte  complémentaire  de  la  première  em- 
preinte,  de  manière  à  maintenir  ladite  partie 
avant  dans  les  demi-mors  dans  une  direction 
de  traction  des  demi-mors  avant,  et  de  ferme- 
ture  de  demi-mors  arrière  sur  une  troisième 
empreinte  de  la  partie  arrière  de  raccordement, 
ladite  troisième  empreinte  étant  tronçon  ique  et 
s'évasant  dans  la  direction  arrière  des  demi- 
mors  arrière,  les  demi-mors  arrière  présentant 
une  quatrième  empreinte  tronconique,  au 
moins  partiellement  complémentaire  de  la  troi- 
sième  empreinte, 

-  une  étape  d'écartement  desdits  demi-mors 
avant  et  arrière  dans  une  direction  de  traction, 
étape  au  cours  de  laquelle  la  partie  arrière 
tronconique  se  rétreint  par  filage  de  manière  à 
sertir  ladite  extrémité  de  l'âme  de  conducteur, 

-  une  étape  d'ouverture  desdits  demi-mors 
avant  et  arrière  pour  libérer  l'élément  de 
contact. 

L'ouverture  est  avantageusement  tronconique. 
L'ouverture  présente  avantageusement  au  moins 

une  région  en  saillie  destinée  à  s'imprimerdans  ladite 
extrémité  de  l'âme  de  conducteur,  cette  région  en 
saillie  étant  de  préférence  un  filetage. 

L'ouverture  est  avantageusement  tronconique  et 
s'évase  vers  l'arrière  de  l'élément  de  contact 

L'ouverture  présente  avantageusement  une  ré- 
gion  en  saillie  qui  est  de  préférence  un  filetage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif  en  liaison  avec  les  dessins  qui  représentent  : 

-  la  figure  1  ,  une  vue  éclatée  d'un  mode  de  réa- 

lisation  préféré  d'un  dispositif  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  l'invention, 

-  les  figures  2a  à  2d,  des  étapes  de  mise  en  oeu- 
vre  du  procédé  selon  l'invention, 

5  -  les  figures  3a  à  3c,  un  élément  de  contact  selon 
l'invention,  en  vue  latérale  pour  les  figures  3a 
et  3b,  la  figure  3c  représentant  en  coupe  la  par- 
tie  arrière  tronconique, 

-  les  figures  4a  et  4b,  la  complémentarité  entre 
10  des  empreintes  des  demi-mors  et  la  forme  de 

l'élément  de  contact  selon  l'invention. 
Selon  la  figure  1,  un  dispositif  de  la  mise  en  oeu- 

vre  du  procédé  selon  l'invention  comporte  des  mors 
avant  1  0  comprenant  un  demi-mors  supérieur  11  et  un 

15  demi-mors  inférieur  12.  Le  demi-mors  supérieur  11 
présente  une  partie  avant  comportant  une  face  plane 
13  et  une  partie  arrière  15  orientée  dans  la  direction 
générale  perpendiculaire  à  la  partie  avant  13  et  pré- 
sentant  deux  ailes  latérales  18  dirigées  vers  le  bas, 

20  séparées  par  une  face  plane  inférieure  50  dans  la- 
quelle  est  ménagée  une  demi-empreinte  51.  De  la 
même  façon,  le  demi-mors  inférieur  12  comporte  une 
face  plane  avant  14  orientée  dans  une  direction  gé- 
nérale  perpendiculaire  à  une  plaque  avant  16  qui  pré- 

25  sente  une  face  supérieure  60  dans  laquelle  est  ména- 
gée  une  empreinte  61. 

Le  dispositif  présente  une  paire  de  mors  arrière 
20  comprenant  un  demi-mors  supérieur  21,  et  un 
demi-mors  inférieur  22.  Le  demi-mors  21  présente 

30  une  partie  avant  23  comprenant  une  face  plane  avant 
25  et  qui  présente,  à  sa  partie  inférieure,  une  face  pla- 
ne  70  dans  laquelle  est  ménagée  une  demi-empreinte 
71. 

De  la  même  façon,  le  demi-mors  inférieur  22  pré- 
35  sente  une  région  avant  24  bordée  par  une  face  plane 

avant  26  et  une  face  plane  supérieure  80  dans  laquel- 
le  est  ménagée  une  empreinte  81.  On  remarquera 
également  que  l'écartement  des  demi-mors  arrière  21 
et  22  s'effectue  le  long  d'un  ou  plusieurs  éléments  cy- 

40  lindiques  de  guidage  29  orientés  dans  une  direction 
générale  verticale. 

Les  empreintes  51  et  61  ménagées  dans  les 
demi-mors  avant,  respectivement  11  et  12,  présen- 
tent  une  région  semi-cylindrique  avant,  respective- 

45  ment  52  et  62,  dont  le  contour  est  complémentaire  de 
l'extrémité  avant  8  et  l'extrémité  de  contact  1  ,  une  ré- 
gion  évasée  53  63  qui  est  complémentaire  d'une  col- 
lerette  de  maintien  7  de  l'élément  de  contact  1  ,  et  une 
deuxième  région  semi-cylindrique  54-64  correspon- 

50  dant  à  tout  ou  partie  de  la  région  de  col  5  de  l'élément 
de  contact  1  ,  région  de  col  qui  relie  la  collerette  7  à  la 
région  tronconique  arrière  4,  laquelle  présente  une 
ouverture  9  destinée  au  sertissage  de  l'âme  2,  par 
exemple  un  conducteur  aluminium,  d'un  câble  3. 

55  Les  demi-empreintes  71,81  des  demi-mors  arriè- 
re,  respectivement  21  et  22,  comportent  une  région 
tronconique,  respectivement  72,  82,  correspondant 
au  moins  à  une  partie  de  la  région  tronconique  4  de 
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l'élément  de  contact  1.  La  région  tronconique  72,  82 
se  prolonge  vers  l'arrière,  éventuellement  par  une  ré- 
gion  semi-cylindrique,  respectivement  73,  83,  dans 
laquelle  peut  être  logé  le  câble  3. 

Le  procédé  selon  l'invention  peut  être  mis  en  oeu- 
vre  de  la  manière  suivante  (voir  figures  2a  à  2d)  : 

Tout  d'abord,  sur  la  figure  2a,  l'élément  de 
contact  1  est  disposé  de  manière  à  être  logé  dans  la 
demi-empreinte  61  du  demi-mors  inférieur  12,  la  col- 
lerette  7  venant  se  loger  dans  la  région  évasée  63  et 
l'extrémité  de  contact  8  venant  se  loger  dans  la  région 
62.  On  voit  également  sur  la  figure  2a  que  l'extrémité 
2  à  sertir  a  également  été  introduite  dans  l'ouverture 
9  jusqu'à  ce  que  la  gaine  3  du  câble  vienne  en  butée 
contre  la  face  arrière  95  de  l'élément  de  contact  1  .  La 
région  tronconique  4  est  également  logée  dans  la 
demi-empreinte  tronconique  82  du  mors  arrière  22. 

A  la  figure  2b,  le  demi-mors  supérieur  avant  11 
est  déplacé  vers  le  bas  selon  la  flèche  F  jusqu'à  venir 
en  position  de  fermeture  dans  laquelle  la  collerette  7 
est  emprisonnée  dans  les  régions  évasées  53,  63. 

Ensuite,  à  la  figure  2c  les  demi-mors  arrière  21  , 
22  sont  refermés  par  déplacement  également  selon  la 
flèche  F  du  demi-mors  supérieur  21  de  telle  sorte  que 
la  partie  tronconique  arrière  4  de  l'élément  de  contact 
1  soit  de  la  même  façon  emprisonnée  entre  les  ré- 
gions  tronconiques  72  et  82  de  forme  complémentai- 
re. 

Ensuite,  comme  représenté  à  la  figure  2d,  les 
mors  arrière  refermés  sont  déplacés  vers  l'arrière 
dans  le  sens  de  la  flèche  F'  en  exerçant  une  traction 
qui  permet  de  rétreindre  par  filage  le  profil  arrière  4 
dans  l'âme  conductrice  2. 

En  fin  d'opération,  la  partie  tronconique  4  est  ra- 
battue  par  filage,  et  présente  un  profil  extérieur  ap- 
proximativement  cylindrique. 

Sur  les  figures  3a  et  3b,  on  voit  que  la  partie  arriè- 
re  tronconique  4  présente  un  contour  intérieur  égale- 
ment  tronconique  91.  Ce  profil  intérieur  91  présente 
des  régions  en  saille  92  qui  sont  ici  constituées  par 
un  filetage,  le  filet  92  venant  s'imprimer  dans  l'âme  2 
du  conducteur,  ce  qui  augmente  encore  la  surface  de 
contact  et  permet  une  rupture  efficace  de  la  couche 
d'oxyde  isolant,  en  particulier  dans  le  cas  d'une  âme 
2  en  aluminium. 

On  remarquera  de  la  figure  3c  que  le  diamètre  in- 
terne  du  filet  s'inscrit  dans  un  cylindre  93  dont  le  dia- 
mètre  est  sensiblement  le  même  que  le  diamètre  ex- 
térieur  2  du  câble  3. 

A  titre  de  variante,  l'étape  de  rétreint  par  filage 
peut  s'effectuer  par  déplacement  des  demi-mors 
avant  11,  12  ou  bien  encore  par  déplacement  à  la  fois 
des  demi-mors  avant  11,12  et  des  demi-mors  arrière 
21,22. 

Revendications 

1.  Procédé  de  sertissage  d'une  extrémité  d'une 
âme  de  conducteur  dans  un  élément  de  contact 

5  présentant  une  partie  avant  de  contact  et  une 
partie  arrière  à  sertir  pourvue  d'une  ouverture 
dans  laquelle  est  introduite  l'extrémité  de  l'âme 
de  conducteur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
les  étaps  suivantes  : 

10  -  une  étape  de  fermeture  de  demi-mors 
avant  (11,  12)  sur  une  première  empreinte 
(7)  de  la  partie  avant  (8),  les  demi-mors 
avant  (11,  12)  présentant  une  deuxième 
empreinte  (53,  63)  complémentaire  de  la 

15  première  empreinte,  de  manière  à  maintenir 
ladite  partie  avant  (8)  dans  les  demi-mors 
avant  (11,  12)  dans  une  direction  (F')  de 
traction  des  demi-mors  avant  (11  ,  1  2)  et  de 
fermeture  de  demi-mors  arrière  (21  ,  22)  sur 

20  une  troisième  empreinte  (4)  de  la  partie 
arrière  de  raccordement,  ladite  troisième 
empreinte  (4)  étant  tronconique  et  s'éva- 
sant  dans  une  direction  de  traction  (F')  des 
demi-mors  arrière  (21,  22),  les  demi-mors 

25  arrière  (21,  22)  présentant  une  quatrième 
empreinte  tronconique  (72,  82),  au  moins 
partiellement  complémentaire  de  la  troisiè- 
me  empreinte  (4), 

-  une  étape  d'écartement  desdits  demi-mors 
30  avant  (11,  12)  et  arrière  (21,  22)  dans  une 

direction  de  traction  (F'),  étape  au  cours  de 
laquelle  la  partie  arrière  tronconique  (4)  se 
rétreint  par  filage  de  manière  à  sertir  ladite 
extrémité  de  l'âme  (2)  de  conducteur  (3), 

35  -  une  étape  d'ouverture  desdits  demi-mors 
avant  (11  ,  1  2)  et  arrière  (21  ,  22)  pour  libérer 
l'élément  de  contact  (1). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
40  ce  que  l'ouverture  (9)  est  tronconique. 

3.  Procédé  selon  une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (9)  présente  au 
moins  une  région  en  saillie  (92)  destinée  à  s'im- 

45  primer  dans  ladite  extrémité  de  l'âme  (2)  de 
conducteur  (3). 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  région  en  saillie  est  un  filetage  (92). 
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